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R.C.S. de Montpellier : 853 8708 48 

Procès-verbal des décisions unanimes des 

associés 

Le 15/02/2024, 

Les associés de la société FORMALIVE, SAS au capital de 8000 Euros, dont le siège social est situé 

au 260 rue du puech radier, 34970 Lattes, ont pris les décisions suivantes : 

Décisions 

DECISION N°1 

Il est pris acte par Les associés du transfert du siège social de la société situé initialement au 260 

rue du puech radier, 34970 Lattes. Le nouveau siège social de la société est alors transféré au73 

Allée Kléber, 34000, Montpellier. 

Cette décision est adoptée à l'unanimité. 

DECISION N°2 

Les statuts seront modifiés en conséquence et les formalités réalisées auprès des organismes 

compétents. 

Cette décision est adoptée à l'unanimité. 

Signature du Président de la SAS FORMALIVE, Monsieur GRANIER Jonathan : 

Jonath an Granier 

V' Certied by Ÿ/ yousign



FORMALIVE 

Société Par Actions simplifiée au capital de 8000,00€ 
Siège social : 73 Allée Kléber, 34000, Montpellier 

853 870 848 RCS MONTPELLIER 

STATUTS MIS A JOUR LE 15/02/2024 



ARTICLE 1 FORME 
Il est formé entre le propriétaire des actions ci-après créées et de celles qui pourront l'être 
ultérieurement, une soctété par actions simplifiée régie par les dispositions légales applicables et 
par les présents statuts. 

Elle fonctionne sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

La soclété n'est pas et n'entend pas devenir une soclété réputée faire publiquement appel à 
l'épargne, conformément aux dispositions de l'article L227-2 du Code de commerce. Tout appel 
public à l'épargne lui est interdit 

Elle continue d'exister entre les propriétaires des actions existantes et de celles qui seralent créées 
ultérieurement. 

ARTICLE Z OBJET 

La présente société par actions simplifiée a pour objet, en France et à l'étranger : 

- Centre de formation, toutes activités de formations 

- Toutes activités connexes et complémentaires à l’objet principal précisé ci-dessus 

- La participation directe ou indirecte de la soclété dans toutes opérations entreprises 
pouvant se rattacher à l'objet social et toute opération contribuant à la réalisation de cet 
objet, 

- Et généralement, toutes opérations commerciales, industrielles, Immobilières, financières 
se rattachant directement ou indirectement, en totalité ou en partie, à l'une quelconque des 
objets ci-dessus spécifiés, ou à tous objets similaires ou connexes, 

ARTICLE 3 DENOMINATION ET ENSEIGNE 

La dénomination de la Soclété est : 

« Formalive » 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers, la dénomination sera 

précédée ou suivie immédiatement des mots écrits lisiblement "société par actions simplifiée " ou 
des initiales ”S.AS", et de l'énonciation du capital, 

ARTICLE 4 SIÈGE SOCIAL 

Le siège soctal est fixé : 

73 Allée Kléber, 34000, Montpellier 

11 peut être transféré en tout endroit par décision de la collectivité des associés ou par décision du 
Président qui est habilité à modifier les statuts en conséquence. 

ARTICLE 5 DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter du jour de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation. Cette durée peut, par décision de l'assoclé unique ou des associés délibérant dans les 
conditions prévuespour les décisions extraordinaires, être prorogée une ou plusleurs foissansque 
chaque prorogation puisse excéder 99 ans. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, le Président doit provoquer une délibération 

de la collectivité des associés à l'effet de décider si la société doit être prorogée. A défaut, tout 
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associé peut demander au Président du ‘Tribunal de commerce du lieu du siège social statuant sur requête, la désignation 

d’un mandataire de justice chargé de provoquer la délibération et la décision ci-dessus prévues. 

ARTICLE 6 APPORTS 

Lors de la constrution, il a êté procédé à des apports en numéraire d’un montant de CINQ MILLE EUROS (5 000.00 
€), correspondant au montant du capital social er à CINQ MILLE (5 000) actions de UN EURO (1 €) de nominal 
chacune, souscrites en totalité et intégralement libérées. 

Suivant AGE du 15 octobre 2021 Ie capital a été augmenté par émission de 1667 actions nouvelles au sein de la société 
FORMALIVE. 

Suivant AGE du 1" avril 2023 le capital a été augmenté par émission de 333 actions nouvelles au sein de la société 
FORMALIVE. 

Suivant AGE du 7 avril 2023 le capital a été augmenté par émission de 1.000 actions nouvelles au scin de la Société 
FORMALIVE. 

ARTICLE 7 CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de HUIT MILLE EUROS (8.000) Euros. Il est divisé en huit mille (8.000) 

actions de UN (1) euro chacune entièrement souscrites, toutes de même catégorie et réparties entre les associés en 
proportion de leurs droits. 

Suite à la décision unanime des associés par acte sous seing privé du 7 avril 2023, le capital social de la société a été 
porté à la somme de 8.000 curos par émission, de 1.000 nouvelles actions d’une valeur nominale de 1 euro chacune. 

La répartition du capital est la suivante : 
- Monsieur Jonathan GRANIER : 5.000 actions représentant 62,5% du capiral 

La Société SERENTTE SERVICE ASSISTANCE : 2.000 actions représentint 25% du capital 
La Société CM INVES'I HOLDING : 1.000 actions représentant 12,5 % du capital 

ARTICLE 8 MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL 

I; Le capital social peut être augmenté par tous moyens et selon toutes modalités, prévues par la loi. 

Le capital social est augmenté soit par émission d’actions ordinaires ou d'actions de préférence, soit par majoration du 
montant nominal des titres de capital existants, Il peut également être augmenté par l'exercice de droits attachés à des 

valeurs mobilières donnant accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

La collectivité des associés est seule compétente pour décider, sur le rapport du Président, une augmentation de capital 
immédiate ou à terme. Elle peut déléguer cette compétence au Président dans les conditions fixées à l’article L253-129- 
2 du Code de commerce. 

Lorsque la collectivité des associés décide l'augmentation de capital, elle peut déléguer au Président le pouvoir de fixer 

les modalités de l'émission des titres. 

Les associés ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des actions 
de numéraire émises pour réaliser une augmentation de capital, droit auquel ils peuvent renoncer à titre individuel. La 
collectivité des associés qui décide l'augmentation de capital peut décider, dans les condlitions prévues par la loi, de 
supprimer ce droit préférentiel de souscription. 

Si la collectivité des associés, ou en cas de délégation le Président le décide expressément, les titres de capital non 

souscrits à titre irtéductible sont attribués aux associés qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel 
is pouvaient souscrire à titre préférentiel, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent et, en tout 
état de cause, dans la limite de leurs demandes. 

Si l'augmentation de capital est réalisée par incorporalion de réserves, bénéfices ou primes d'émissions, la collectivité 
des associés délibère aux conditions de quorum ct de majorité prévues pour les décisions ordinaires. 

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles à la suite de l'incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes 

d'émission appartient au nu-propriétaire, sous résérve des droits de l’usufruitier.



est autorisée oÙ décidée par la catlectivité des associés délibérant dans 

les décisions extraordinaires 
et 56 peuten aucun cas porter attelnte à 

pour la réaliser. 
y. La réduction du capital 

les conditinns 
prévues pour 

l'égalité des assoclés. Les associés peuvent 
déléguer au Président tous pouvoirs 

La réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal n6 peut être décidée que sous la 

condition suspensive d'une augmentation de capital destinée x amener celui-ci 34 molns au 

minimum légal, à moins que la Société ne $£ transforme ën société d'une aire forme n'exigea
nt pas 

un capital supérieur all capital social après Sa réduction. 

À défaut, tout intéressé peut demander en justice ja dissolution de Ja Société. Celle-ci ne peut être 

prononcée slau jour oùie tribunal statue SUT le fond, la régularisation à EU lieu. 

ji - La collectivité des associés délibérant dans les conditions prévues pour les décisions 

extraordinaires 
peut également 

décider d'amorti
r tout 04 partie du capital soclal et substituer aux 

actions de capital des actions de jouissance partietiement O1 totalement amorties, je tout en 

application des artictes L. 225-198 et suivants du Code de commerce. 

LIBERATION DES ACTIONS 

Lors de la constitution de la Société, les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, 

de la moitié au moins de leur valeur nomina
le. 

Lors d'une augmentatio
n de capital, ies actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, 

d'un quart au moins de leur valeur nominale
 et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

La libération du surplus doit intervenir en une QU plusieurs fois sur appel du Président, dans le délai 

de cinq ans à compter de Y'irnraatrieutation 
al Registre du commerce et des sociétés en ce qui 

conceræe le capital initial, et dans le déial de cinq ans à compter du jour où l'opération 85È devenue 

définitive en cas d'augmentation de capital. 

Les appels de fonds sont portés à la connaissance du ou des souscripteurs quinze jours ätl moins 

avant la date fixée Pour chaque versement, Par lettre recommandée avec accusé de réception, 

adressée à chaque associé. 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant RON ubéré des actions entraîne de 

lein droit intérêt au taux légal à partir dela date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnell
e 

que ta Société peut EXETCÉT contre l'associé défaillant et des mesures d'exécution forcée prév
ues par 

la loi. 

Conformément aux dispositions de l'article 1843-3 du Cade civil, lorsqu'il n'a pas été procédé dans 

un déla! légal aux appels de fonds pour réaliser talibération 
intégrale du capital, tout imtéressé 

peut 

demander au Président du tribunal statuarit En référé soit d'enjoindre sous astreinte aux dirigeants : 

‘de procéder à ces appels de fonds, goit de désigner un mandataire chargé de procéder à cette 

formalité. 

ARTICLE 10 FORME DES ACTIONS 

Les actions Sont obligatoirement nominatives. Elles donnent !leu à unê inscription en compte 

individuel dans les conditions et selon les modalités prévue
s par Ja loi et les règlements en vigueur. 

Tout associé peut demander
 à la Saciété la délivrance d'une attestation d'inscription en compte. 

ARTICLE 11 TRANSMISSION DES ACTIONS 

Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de Ja Société au Registre du commerce 

et des sociétés, En cas d'augmentation du capital, Les actlorts sont négociables à compter de la 

réalisation de ceile-cl. 

Les actions demieurent négociables après la dissolution de la Société et jusqu'à la dôture de la 

liquidation. R 94 
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La propriété des actions résulte de leurinscription en compte individuel au nom du ou des titulaires 

sur les registres tenus à cet effet au siège social. 
| 

La transmission des actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un virement du compte 

du cédant au compte du ressionnaire, SUT produetion d'un orüre de mouvement établi sur un 

formulaire fourni ou agréé par la Soclété et signé par le cédant au son mandataire, L'ordre de 

mouvement est enregistré sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement, dit “registre 

des mouvements”. 

La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre de 

mouvement et, au plus tard, dans les hult jours qui suivent celle-cl, 

La société peut exiger que les signatures apposées sur l'ordre de mouvement soient certifiées par 

un officier public ou un maire sauf dispositions législatives contraires, 

RANSMISSION APRES DECESD  NASSOCIE 

Lors du décès d'un associé, l'intégralité des actions de l'associé décédé revient à l'assacié survivant. 

Cette transmission n’est pas opposable aux tiers. Aucun tiers même héritier en ligne direct ne peut 

se prévaloir des parts de l'associé décédé, 

Les actions ainsi transmises rentrent dans le patrimoine de l'associé survivant exclusivement 

ARTICLE 12 PREEMPTION 

La cesston des actions de la Société à un tiers où au profit d'assodiés est soumise au respect du droit 

de préemption des associés défini ci-après : 

associé cédant doit notifler son projet au Président par jettre recommandée avec demande d'avis 

de réception en indiquant les Informations sur le cessionnatre (nom, adresse et nationalité ou, s'il 

s'agit d'une personne morale, dénomination, slège social, capital, numéro ECS. identité des 

associés et des dirigeants}, le nombre d'actions dontla cession est envisagée, le prixetlés conditions 

de Ja cession projetée. 

Dans un délai de 30 jours de ladite notification, le Président notifiera ce projet aux autres associés, 

individueilement, par lettre recommandée avec accusé de réception, qui disposeront d'un délai de 

30 jours pour se porter acquéreurs des actions à céder, dans la proportion de leur participation au 

capital. 

A défaut d'accord entre les parties, le prix sera déterminé par vole d'expertise dans les conditions 

de l'article 1 2 du Code civil. 

Le tiers arbitre sera désigné d'un commun accord entre les parties, À défaut d'accord sur sa 

désignation le tiers arbitre sera désigné selon ordonnance de Mansieur le Président du Tribunal de 

Commerce du siège de la société statuant Sur requête conjointe. Si l'une des parties refuse de 

concourir à la requête conjointe, le tiers arbitre sera valablement désigné par Monsieur le Président 

du Tribunal de Commerce du siège de la soclété sur requête de la partis la plus diligente, le 

Président du Tribunal de Commerce compétent statuant en la forme des référés et sans recours 

possible. L'Expert agire en qualité de mandataire commun des Parties au sens de l'article 12 du 

Code Civil et procédera à la fixation du prix des parts soclales de la société, dans les trente (30) jours 

à compter de sa saisine. 

Au terme de l'arbitrage, le prix de cession fixé par V'arbitre s'imposera aux parties ainsi que la 

répartition des frais d'expertise. I est d'ares et déjà expressément convenu entre les parties que si 

le prix fixé par l'arbltre venait à être Inférieur à du prix notifé dans le projet de cession, Le prix 

retepu entre les parties sera égal à 759% du prix notifié. 

Le prix sera payé au plus tard dans les trente (30) jours de sa détermination par l'arbitre.



pans l'hypothèse où je ders arbitre ne parviendrait pas pour quelque cause que ce seit, à fixer le 

prix, 1! sera procédé à 1a désignation d'un nouvel arbitre dans les mêmes conditions que celles 

prévues cl-dessus ét ce, jusqu'à ce que de prix soit déterminé 

La cession des actions préemptées
 doit être réalisée dans le déiat de quatre-vingt-dlx (90) jours à 

compter de ia notification initiale du projet de cession aux asso
clés etau plus qard, en cas de recours 

à l'arbitre de l'artide 1592 du Code Civil, dans les trente (30) jours de la notification aux parties, 

par l'arbitre, du prix fixé par lul. 

Chaque assoclé exerce son drolt de préemption en notifant au président le nombre d'actions qu'il 

souhaite acquérir, Par lettre recommand
ée avec demande d'avis de réception 

A l'expiration du délai de 30 jours, te Président devra fatre connaître par lettre recommandé
e avec 

demande d'avis de réception les résultats de la préemption à l'associé cédant. 

{es droits de préemption sont supérieurs au nombre d'actions proposées à ta vente, les actions 

concernées sont réparties PAT 
le Président entre 

les assodés qui ont notifié leur int
ention d'acquérir 

au prorata de leur participation au capital et dans la limite de leurs demandes. 

Si les offres d'achat sont inférieures au nombre d'actions proposées à la vente, les drolts da 

préemption seront réputés n'avoir jamais été exercés. Dans ce Cä5, et sous réserve de l'agrément 

caprès prévil l'assocté cédant pOUTTA librement céder 585 actions au cessionnaire mentionné dans 

la notification. 

Toutefois, l'assacié cédant peut demander le bénéfice de l'exercice du droit de préemption à 

concurrence du norabre de titres pair lequel il aura été notifié par les autres associés et procéder à 

Ja cession du solde des actions qu'il envisageait de céder, conformément aux dispositions des 

statuts. 

Les dispositions du présent articte sont appiicables à tous transferts, cessions, apports donations, 

succession, et d'une façon générale transmission de la jouissance où de la propriété, en tout ab 

partie, même en CE qui concerne les droits démenbrés, d'actions de a société, même entre assaclés, 

H est précisé sans que cette énumération solt limitative, que les dispasitions du présent article 

s'appliquent notamme
nt: 

- dans le cas d'un transfert universel de patrimoine que ce soit dans le cadre d'une fuston, d'une 

dissolution par suite de confusion de patrimolne (article 1844- du Code civil}, d'une scission, d'un 

apport partiel d'actf; 

- aux transmissions d'actions de la société par vole de succession, de liquidation de communauté de 

biens entre époux ainsi qu'aux cessions Où donations d'actiarls à un conjoint, à un ascendant où à 

un descendant 

- aux adjudications publiques en vertu d'une ordonnance de justice ou autrement; 

eaux cessions, donations OÙ apports de droits préférentiels de souscription, ou de droits 

d'attribution en tas d'augmentation de capital social. 

aux cessions des droits d'attribution en cà5 d'augmentation de capital par incorporation de 

réserves, primes d'émission ou bénéfices, ainsi qu'aux cessions de droits de sauscriptian à une 

augmentation de capital par voie d'apports 61 numéraire ou de renonciation individuelle au drolt 

de souscription en faveur de personnes dénammées
. 

La cession des actions préemptées doit être réalisée dans le délai de quatre-vingt-dix (20) jours à 

compter de la notification initiale du projet de cession aux associés et au plus tard, en C35 dé recours 

à l'arbitre de l'article 1592 du Code Civil, dans Les trenté (30) Jours de la notification aux parties, 

par l'arbitre, du prix fixé par lui. 

En vue de régulariser le transfert au profit du ou des acquéreurs, le cédant sera invité par le 

Président à signer l'ordre de mouvement dans un délai de dix jours. 

Ste cédant n'a pas encore déféré à cette invitation dans Le délai imparti, le transfert sera régularisé 

d'office sur simple décision du Président, puis sera notifié au cédant dans les dix jours de sa date 
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avec invitation de se présenter au siège sactal pour recevoir le prix de transfert, soit lui-même, soit 

par une autre personne dûment mandatée à cet effet. 

La présente clause de préemption ne peut être supprimée ou modifiée qu'à l'unanimité des assoclés. 

Toute cession réalisée en violation de cette clause de préemption est nulle. 

En outre, l'associé cédant n'ayant pas respecté Je droit de préemption fera l'objet d'une procédure 

d'exclusion conformément à l'article 1 des présents statuts. 

Lorsque tout ou partie des actions dont la cession est projetée n'aura pas été préemptée dans les 

conditions ci-dessus prévues, le cédant devra dans tous les cas, se soumettre à la procédure 

d'agrément suivante : 

ARTICLE 13 AGREMENT 

La cesston de titres de capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital à un tiers ou un 

associé à quelque titre que ce soit est sournise à l'agrément préalable de la collectivité des associés, 

Le cédant doit notifier par lettre recommandée avec demande d'avis de réception une demande 

d'agrément au Président de la Société en indiquant les nom, prénoms et adresse du cessionnaire, le 

nombre des titres de capital au valeurs mobilières donnant accès au capital dont là cession est 

envisagée et le prix offert Cette demande d'agrément est transmise par le Président aux associés. 

L'agrément résulte d'une décision collective des associés statuant à la majorité des trois quarts des 

voix de tous les associés de la Soctété disposant du drolt de vote. 

La décision d'agrément ou de refits d’agréruent n'a pas à être motivée. Elle est notifiée au cédant par 

lettre recommandée. À défaut de notification dans les 3 mois qui suivent la demande d'agrément, 

l'agrément est réputé acquis. 

En cas d'agrément, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux conditions prévues dans 

la demande d'agrément. 

En cas de refus d'agrément, la Société est tenue, dans un délal de 3 mois À compter de la notification 

du refus, de faire acquérir les titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, sait 

par un assoclé ou par un tiers, soit, avec le consentement du cédant, par la Société, en vue d'une 

réduction du capital. 

À défaut d'accord entre les parties, le prix des titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès 

au capital est déterminé par voie d'expertise, dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du Code 

civil 

Néanmoins, il est expressément convenu qu'en toute hypothèse, le prix ne pourra être inférieur à 

75 % du prix proposé par le tiers cesslonnaire, nf être supérieur au prix proposé par ce dernier. 

En conséquence, sl les conclusions de l'expert venaient à fixer un prix Inférieur à 75 % du prix 

proposé par le tiers cessionnaire, les associés reconnaissent expressément que le prix à retenir 

entre eux sera égal à 75 % du prix proposé par le tiers. 

Inversement, si les conclusions de l'expert venalent à fixer un prix supérieur au prix proposé par le 

cesstonnaire, les associés reconnaissent expressément que le prix à retenir entre eux sera égal au 

prix proposé par le tiers cesslonnaire. 

Le cédant peut à tout moment aviser le Président, par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, qu’il renonce à la cession de ses titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 

capital. . 

En cas d'acquisition des titres et en vue de régulariser le transfert au profit du ou des acquéreurs, 

le cédant sera invité par e Président à signer l'ordre de mouvement dans un délai de dixjours. 

Sile cédant n'a pas encore déféré à cette invitation dans le délai imparti, le transfert sera régularisé 

d'office sur simple décision du Président, puis sera notifié au cédant dans les dix Jours de sa date 
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avec Invitation de se présenter au siège social pour recevoir le prix de transfert, soit lul-même, soit 

par une autre personne dûment mandatée à cet effet. 

Si A l'expiration du délai de 3 mots, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est considéré comme donné. 

Toutefois, ce délai peut être prolongé par ordonnance du Président du Tribunal de commerce 

statuant en la forme des référés, sans recours possible, l'assoclé cédant et le cessionnaire dûment 

appelé. 

Les dispositions du présent article sont applicables à tous transferts, cessions, apports, danations, 

succession, et d'une façon générale transmission de la jouissance ou de la propriété, en tout ou 

partie, même en ce qui concerne les droits démembrés, d'actions de la soclété, même entre associés. 

Il est précisé sans que cette énumération soit limitative que les dispositions du présent article 

s'appliquent notamment : 

- dans le cas d'un transfert universel de patrimoine que ce soit dans le cadre d'une fusion, d'une 

dissolution par suite de confusion de patrimoine (article 1844- du Code civil), d'une scission, d'un 

apport partiel d'actif ; 

- aux transmissions d'actions de la société par vote de succession, de liquidation de communauté de 

biens entre époux alnsi qu'aux cessions ou donations d'actions à un confoint, à un ascendant ou à 

un descendant. 

- aux adjudications publiques en vertu d’une ordonnance de justice ou autrement ; 

-aux cessions, donations ou apports de droits préférentiels de souscription, ou de drolts 

d'attribution en cas d'augmentation de capital social. 

aux cessions des droits d'attribution en cas d'augmentation de capital par incorporation de 
réserves, primes d'émission ou bénéfices, ainsi qu'aux cessions de droits de souscription à une 

augmentation de capital par vole d'apports en numéraire ou de renonciation individuelle au droit 

de souscription en faveur de personnes dénommées. 

Dans l'hypothèse de vente aux enchères publiques, l'adjudication ne deviendra définitive qu'après 

agrément de l'adjndicataire et ne pourra être prononcée que sous réserve de l'exercice éventuel du 
droit de préemption, ci-dessus prévu, à l'encontre de cet adjudicataire. 

Si la société a donné son consentement à un projet de nantissement d'actions dans tes conditions 

prévues ci-dessus en cas de cessions d'actions à un tiers, ce consentement emportera agrément du 

créancier nanti en cas de mise en œuvre du gage par attribution de la propriété des actions au 

créancier. 

Si un actionnaire vient à donner ses actions en nantissement sans le consentement exprès de la 
Société, dans le cas où le créancier bénéficiaire du gage se verrait attribuer les actions en paiement, 
le transfert de propriété ne deviendra définitif qu'après agrément dudit bénéficiaire, A défaut 
d'agrément par Les associés, les actions seront achetées selon les modalités et ae prix établis selon 
les stipulations ci-dessus, 

La présente clause d'agrément est inapplicable en cas de réunion de toutes les actions en une seule 
main 

La présente clause d'agrément ne peut être supprimée ou modifiée qu'à l'unanimité des associés. 

Toute cession réalisée en violation de cette clause d'agrément est nulle. 

En outre, l’associé cédant n'ayant pas respecté la clause d'agrément fera l'objet d'une procédure 
d'exclusion conformément à l'article 1 des présents statuts, 

ARTICLE 14 LOCATION DES ACTIONS 

Les actions peuvent être données er location à une personne physique sous les conditions etmites 
prévues aux articles L. 239.1 à 239-5 du Code de commerce. 
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Le contrat de location est constaté par un acte sous seing privé soumis à la formalité de 

l'enregistrement ou par un acte authentique, 

Pour être opposable à la Soctété, {1 doit lui être signifié par acte extrajudiciaire ou être accepté par 

son représentant légal dans un acte authentique. 

Le locataire des actions doit être agréé dans tes mêmes conditions que celles prévues ci-dessus pour 

le cesslonnaire d'actions, 

Le défaut d'agrément du locataire Interdit la location effective des actions. 

La délivrance des actions louées est réalisée à la date de la mention de la location et du nom du 

locataire à côté du nom de l'associé dans le registre des titres nominatifs de la Société. À compter 

de cette date, la Société doit adresser au locataire les Informations dues aux associés et prévoir sa 

participation et son vote aux assemblées. 

Le drait de vote appartient au bailleur dans Les assemblées statuant sur les modifications statutaires 

ou le changement de nationalité de la Société et au locataire clans les autres assemblées. Pour 

l'exercice des autres droits attachés aux actions louées, notamment le droit aux dividendes, le 

bailleur est considéré comme le nu-propriétaire et Je locataire comme l'usufruitier. 

Les actions louées doivent être évaluées, sur la base de critères tirés des comptes sociaux, en début 

et en fin de contrat, ainsi qu'à la fin de chaque exercice comptable lorsque le bailleur est une 

personne morale. L'évaluation est certifiée par un Commissaire aux Comptes. 

Le bail est renouvelé dans les mêmes conditions que Je bail initial. En cas de non-renouvellement 

du contrat de bail ou de résiliation, la partie la plus dillgente fait procéder à la radiation de la 

mention portée dans le registre des titres nominatifs de la Soclété, 

Les actions louées ne peuvent en aucun cas faire l'objet d'une sous-location ou d'un prêt 

ARTICLE 15 INALIENABILITE DES ACTIONS 

Pendant une durée de 4 ans à compter de la date d'immatriculation de la Soclété, les associés ne 

pourront céder leurs actions, ainsi que tout droit de souscription, d'attribution ou autre ayant pour 

objet ou pour effet de conférer directement ou indivectementun droit quelconque sur tout ou partie 

du capital et/ou des droits de vote de la Société. 

Les dispositions du présent article sont applicables à tous transferts, cessions, apports, donations, 

succession, et d’une façon générale transmission de la jouissance ou de la propriété, en tout où 

partie, méme en ce qui concerne les droits démembrés, d'actions de la société, même entre associés. 

Par exception à l'inaliénabilité ci-dessus, le Président doit lever l'interdiction de cession des actions 

dans les cas suivants : 

- exclusion d'un associé dans Îes conditions fixées à l'article 16 des statuts ; 

- modification dans le contrôle d'une société assaclée dont il résulterait la suspension de ses droits 

de vote et son exclusion dans les conditions fixées à l'article 16 des statuts ; 

- révocation d'un dirigeant associé, 

- cessation de tout lien de nature commerciale pouvant exister, directement ou non, entre les 

associés. 

Par ailleurs, les associés pourront autoriser exceptionnellement l'aliénation de titres par décision 

prise à l'unanimité des associés, 

La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu'à l'unanimité des assoclés, 

ARTICLE 16 EXCLUSION D'UN ASSOCIE 

L'excluston d'un associé peut être prononcée dans les cas suivants : 

- dissolution, redressement ou liquidation judiciaires ; : 
a 
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- changement de contrôle au sens de l'article L. 233-3 du Code de commerce j 

_ exercice d'une activité concurrente à celle de la Société, soit directement, solt par l'intermédiaire 

d'une société filiale ou apparentée ; 

. violation d'une disposition statutaire et notamment mais non exclusivement les dispositions en 

matière de droit de préférence et d'agrément ; 

La décision d'exclusion est prise par décision collective des assoc 

quarts des voix de tous les assoclés de la Société. 

Les assoctés sont appelés à se prononcer à l'initiative du Président de la Société. 

La décision d'exclusion ne peut intervenir sans que les griefs invoqués à l'encontre de l'associé 

susceptible d'être exclu et a date de réunion des associés devant statuer sur l'excluslen lui aient été 

préalablement communiqués au moyen d'une lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, et ce afin qu'il puisse présenter au COUTS de l'assemblée des associés ses observations, at 

faire valoir ses arguments en défense, lesquels dofvent, en tout état de cause, être mentionnés dans 

la décision des associés. Lors de l'assemblée des associés, l'associé dont l'exclusion est demandée 

peut-être assisté de son canseil et requérir à ses frais Fa présence d'un hufssier. 

La décision d'exclusion est prise en présence ou non de l'associé concerné ; elle prend effet à 

compter de son pranoncé et est notiflée à l'associé exclu par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception à l'initiative du Président. 

En outre, cette décision doit également statuer Sur Je rachat des actions de l'assacié exclu et désigner 

le ou les acquéreurs des actions : il est expressément conventi QUE ja cession sera valable sans qu'il 

y ait lieu d'appliquer les pracédures statutaires prévues en cas de cession (agrément, préemption 

). 

La totalité des actions de l'associé exclu doit être cédée dans les 3 mois de la décision d'exclusion. 

Le prix de cession des actions de l'exclu sera déterminé d'un commun accord ou, à défaut, à dire 

d'expert dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil. 

La cession des actions del'associé exclu daitêtre réalisée etle prix payé dans le délai de quatrevingt- 

dix (0) jours à compter de la décision d'exclusion ou, en cas de recours à l'expert de l'article 

1843-4 du Code Civil, dans les trente (30) fours de la notification aux parties, par l'expert, du prix 

fixé par lui. 

En vue de régulariser le transfert au profit du ou des acquéreurs, le cédant sera invité par le 

Président à signer l'ordre de mouvement dans un délai de dix jours. 

Site cédant n'a pas encore déféré à cette invitation dans le détai imparti, le transfert sera régularisé 

d'office sur simple décision du Président, puis sera notifié au cédant dans les dix jours de sa date 

avec Invitation de se présenter au siège social pour recevair le prix de transfert, soit lul-même, soit 

par une autre personne dûment mandatée à cet effet. 

A compter de la décision d'exclusion, les droits non pécuniaires de l'associé exclu serontsuspendus. 

Les dispositions du présent article s'appliquent dans les mêmes conditions à l'associé qui a acquis 

cette qualité à la suite d'une opération de fusion, de scission ou de dissolution. 

La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu'à l'unanimité des associés. 

tés prise à la majorité des trois 

ARTICLE 17 DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

Toute action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une part nette proportionnelle à la 

quotité de capital qu'elle représente, 

Le cas échéant, et pour parvenir à ce résultat, il est fait masse de toutes exonérations fiscales comme 

de toutes taxations pouvant être prises en charge par la Société et auxquelles les répartitions au 

profit des actions pourraient donner leu.



Chaque action donne en outre ie droit au vote et à la représentation dans les consultations 

collectives ou assemblées générales, ainsi que le droit d'être informé sur la marche de la Société et 

d'obtenir communication de certains documents soclaux aux époques st dans les conditions 

prévues par la loi et les statuts. 

Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 

Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité ne peut leur imposer une 

augmentation de leurs engagements. Les droits et obllgations attachés à l'action suivent l'action 

quel qu'en soit le titulaire. 

La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société etaux décisions 

de la collectivité des assaclés. 

Les créanciers, ayants droit ou autres représentants d'un assocté ne peuvent, sous quelque prétexte 

que ce soit, requérir l'appositlon de scellés sur les biens et valeurs sociales, ni en demander Le 

partage ou la lcitation ; ils doivent s'en rapporter ait inventaires sociaux et aux décisions de la 

collectivité des associés. 

Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, 

en cas d'échange, de regroupement ou d'attribution de titres ou en conséquence d'augmentation ou 

de réduction de capital, de fusion ou autre opération soclale, les associés propriétaires de titres 

isolés, ou en nombre inférieur à celui requis, ne peuvent éxercér ces droits qu'à la condition de faire 

leur affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre 

d'actions ou droits nécessaires. 

En cas de remise en gage par un associé de ses actions, l'assocté débiteur continue de représenter 

seul ces actions. ‘ 

ARTICLE 18 INDIVISIBILITE DES ACTIONS 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 

Les associés propriétaires indivis d'actlons sont tenus de se faire représenter auprès de la Soclété 

par un seul d'entre eux, considéré comme seul propriétaire ou par un mandataire unique ; en Cas 

de désaccord, le mandataire unique peut être désigné à la demande de l'indivisaire le plus diligent, 

La désignation du représentant de l'indivision dolt être notifiée à la Société dans le mois de la 

survenance de l'indivision, Toute modification dans la personne du représentant de l'indivision 

n'aura d'effet, vis-à-vis de la Société, qu'à l'expiration d'un délai d'un mois à compter de sa 

notification à la Société, justifiant de la régularité de la modification intervenue. 

ARTICLE 19 NUE PROPRIETE USUFRUIT 

Sauf convention contraire notifiée à la société, les associés détenant l'usufruit d'actions 

représentent valablement les associés détenant la nue-propriété ; toutefois, Le dreft de vote 

appartient à l'associé détenant l'usufruit pour les délibérations concernant les décisions collectives 

ordinaires et à l'associé détenant la nue-nroprlété pour les délibérations concernant les décistons 

collectives extraordinaires. 

Cependant, les associés concernés peuvent convenir de toute autre répartition du droit de vote aux 

consultations collectives. La convention est notifiée par lettre recommandée à la société, qui sera 

tenue d'appliquer cette convention pour toute consultation collective qui aurait lieu après 

l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de cette lettre. 

Toutefois, dans tous les cas, l'associé détenant la nue-propriété a le droit de participer aux 

consultations collectives. 

L'exercice du droit préférentiel de souscription aux actions nouvelles de numéralre et celui du droit 

d'attribution d'actions gratuites est réglé en l'absence de conventions spéciales entre les parties, 

selon les dispositions suivantes : 
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Le droit préférentiel de souscription, ainsi que le droit d'attribution d'actions gratuites, 

appartiennent à l'associé détenant la nue-prop
riété. 

Si celui-ci vend ses droits, les $0tnmes provenant de cette cesslon, ou les biens acquis par Jui au 

moyen de ces sommes, sont sournls à usufruit 

L'associé détenant la nue-propriété est réputé avoir négligé d'exercer le droit préférentiel de 

souscription lorsqu'il n'a nl souscrit d'actions nouvelles, ni vendu les droits de souscription huit 

jours avant l'explration du délal d'exercice de ce droit. 

Il est mérne réputé avoir négligé d'exercer le droit d'attribution lorsqu'il n'a ni demandé cette 

attribution, nl vendu les droits trols mois après le début des opérations d'attribution. 

associé détenant l'usufruit, dans les deux cas, peut alors se substituer à l'associé détenant la 

nuepropriété pour exercer sait le droit de sauscription, soit le droit d'attribution où pour vendre 

les drolts. Dans ce dernier cas, l'associé détenant la nue-propriété peut exiger le remplol des 

sommes provenant de la cession ; jes biens ains! acquis SON soumis à usufruit. 

Les actions nouvelles appartienne
nt ati nu-propriétaire pour ia nue-propriété et à l'usufruitier pour 

"usufruit. Toutefois, en cas de versements de fonds par te nu-propriétaire ou l'usufrultier, paur 

réaliser ou parfaire une souscription où une attribution, les actions nouvelles n'appartiennent at 

nu-propriétaire et à l'usufruitier qu'à concurrence de la vateur des droits de souscription ou 

d'attribution : le surplus des actions nouvelles appartient en pleine propriété à l'associé qui a versé 

les fonds. 

ARTICLE 20 MODIFICA ION DANS LE CON ROLED  NESOCIEE AC IONNAIRE 

En cas de modification au sens de l'article L 233-3 [, I et [li du nouveau Code de commerce, du 

contrêle direct ou indirect d’une suclêté assoclée, celle-ci doit en informer la société par lettre 

recommandée avec avis de réception dans le délai de huit jours à compter du changement de 

contrôle. Cette notificatlon dolt Indiquer la date du changement de contrôle, l'identité du ou des 

nouvelles personnes exerçant ce contrôle {nom, prénom, adresse, dénomination, forme, siège social, 

numéro RCS, identité des dirigeants, Identité des assoclés, répartitian exacte du capital social de la 

saclété assactée, modalités et conditions de la prise de contrôle de la société associée), 

Le Président ou le Directeur Général en informe alors les associés de la soclété par lettre 

recommandée avec avis de réception dans un délai de huit jours à compter de la notification du 

changement de contrôle qui lui en a été faite, 

Si l'une quelconque des notifications visées aux alinéas un et deux ci-dessus a été omise où a été 

effectuée en dehors des délais qui y sont édictés, où encore si l'une quelconque des notifications 

précitées ne camporte pas Vintégralité des informations visées au premier alinéa, Les droits non 

pécuniaires (et notamment le droit de vate, de communication et de participation aux décisions 

collectives, sous la réserve cependant en ce qui cancème la procédure d'exclusion des stipulations 

de Yarticle 1 ci-dessus de demande d'expertise...) de la société asseciée sont suspendus fusqu'à ce 

que les associés aient statué sur ja procédure d'exclusion visée à l'article 1 ci-dessus. 

La suspension des droits non pécuniaires intervient de plein droit et sans formalité. 

Dans les trois mols de la notification visée au premier paragraphe du présentarticle, ja société peut 

mettre en œuvre la procédure d'exclusion de cet associé, Si cette procédure n'est pas engagée dans 

Je délai susvisé, elle est réputée avoir agréé le changement de contrôle de la société assaclée. Les 

dispositions du présent article s'appliquent à l'associé qui a acquis cette qualité à la suite d'une 

fusion, d'une scission ou d'une dissolution, 

BRTICLE 21 CLAUSE DE SORTIE CONJOINTE 

Pour le cas où un ou plusieurs associés représentant ensemble plus de 50 % du capital ou des droits 

de vote de la soclété, décideralent de céder tout ou partie de leurs actions, ils s'engagent à faire 
1 
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. iés que ceux-ct 
racheter par l'acquéreur de leurs actions, toutes les actions de leurs co-assori 

Drésenteront à la vente, sur la même base de prix par action, sans qu'il soit appliqué la moindre 

décote ou le moindre abattement pour cause de minorité où autre, 

11 garantit donc que l'acquéreur de ses actions achètera celles de ses co-associés, si ceux-ci le 

désirent, aux conditions ci-dessus, de sorte qu'il soit personnellement tenu de procéder à cette 

acquisition si l'acquéreur s'avère défaillant, . 

Pour ce faire, il signifiera son projet de cession à ses co-assoclés, individuellement, en indiquant les 

noms, domicile, ou dénomination, capital, siège social, dirigeants et principaux associés de 

l'acquéreur en mentionnant le prix envisagé pour chaque action et les modalités de paiement de ce 

prix. 

Ses co-associés disposeront d'un délai de DEUX MOIS (2 mois) pour indiquer, par lettre 

recommandée avec accusé de réception, s'ils entendent céder leurs actions aux conditions 

indiquées par le cédant et, dans l'affirmative, quelle quantité d'actions, Îs présentent à la cession. 

Passé ce délai, ils seront considérés comme n'étant pas vendeurs. 

ARTICLE 22 PRESIDENT DE LA SOCIETE 

La société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou morale, 

associée ou non de la Société. 

Désignation 

Le Premier Président de la Société est désigné aux termes des présents statuts à l'unanimité des 

associés fondateurs. 

Par la suite, le Président de la Société est désigné par déciston collective des assaciés prise à la 

majorité des trois-quarts des voix de tous les associés de la Société, 

Le Président, personne morale, est représentée par son représentant légal sauf si, lors de sa 
comination ou à tout momenten cours de mandat, elle désigne une personne spéclalement habilitée 
à la représenter en quallté de représentant 

Lorsqu'une personne morale est nommée Président, ses dirigeants sont soumis aux mêmes 
conditions et obligations et encaurent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient 
Président en leur propre nom, sans préjudice de Ja responsabilité solidaire de la personne morale 
qu'ils dirigent. 

Le mandat du Président est renouvelable sans limitation, 

Le Président, personne physique, ou le représentant de la personne morale Président, peut être 
également lié à la Société par un contrat de travail à condition que ce contrat corresponde à un 
emploi effectif. 

Le premier Président de la Société est nommé aux termes des statuts à l'unanimité des associés 
fondateurs. 

Durée des fonctions 

Le Président est nommé sans limitation de durée sauf décision contraire de la collectivité des 
associés prise lors de sa nomination. 

Les fonctions de Président prennent fin soit par le décès, la démission, la révocation, l'expiration de 
son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celul-ci d'une procédure de redressement ou de 
liquidation judiciaires, 
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Le Président peut démission
ner de son mandat sous réserve de respecter un préavis de trols mols, 

lequel pourra être réduit iors de la consultation de la collectivité des associés qui aura à statuer sur 

le remplacement du Président démissionnaire, 
| 

La démission du Président n'est recevable que si elle est adressée à chacun des associés par lettre 

recommandée, 

Le Président peut être révoqué à tout moment, sans qu'il soit besain d'un juste motif, par décision 

de la collectivité des assoctés prise à l'Inittative d'un où plusieurs assoctés réunissant au moins 10 

9% du capital et des droits de vote de la Société et statuant à la malorité de plus des trols-quarts des 

voix de taus les associés de la Société, Cette révocation n'ouvré droit à aucune indemnisation. 

En outre, le Président est révoqué de plein droit, sans indemnisation, dans les cas suivants : 

- Interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler, Une entreprise ou personne morale, 

incapacité ou faillite personnelle da Président personne physique, 

- mise en redressement ou liquidation judiciaire, interdiction
 de gestion ou dissolution du Président 

personne morale, 

- exclusion du Président associé. 

Rémunération 

Le président a droit à une rémunération Hbrement fixée par décision collective des associés de la 

Société à la majorité des trois-quarts des volx de tous les associés de la Société. 

Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle au bénéfice ou au chiffre 

d'affaires. 

Toute modification de cette rémunération est également du domaine des décisions collectives des 

associés. 

Cette rémunération sera communiquée chaque année aux associés dans le cadre de l'approbation 

des comptes annuels et sera expressément ratfiée par les associés. 

En outre, le Président est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 

justificatifs. 

Pouvoirs du Président 

Le Président dirige la Société et ta représente à l'égard des tiers. À ce dtre,Îlest investi des pouvoirs 

les plus étendus pour agir en toute circonstance au TG de la Soctét£ dans les limites de l'objet 

sacial et des pouvoirs expressément dévolus par la loi et les statuts à la collectivité des assoclés.



i arles actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet sacial, à moîns 

Le De prouve c ee ders savait que l'acte dépassalt cet objet ou qu'il ne pouvait l'Ipnorer 

compte tenu des circonstances, ta seule publication des statuts ne suffisant pas à constituer cette 

preuve. 

Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour l'exercice 

de fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes, 

ARTICLE 23 DIRECTEUR GENERAL 

La Société peut également Être représentée, dirigée et administrée par un Directeur Général, 

personne physique ou morale, assotié ou non. 

Désignation 
- 

Le directeur général de la Société est désigné par décision collective des assoclés prise à la majorité 

des trals-quarts des volx de tous tes associés de la Société, 

La personne morale Directeur Général est représentée par SOL représentant légal sauf si, lors de sa 

nomination au à tout momenten cours de mandat, cle désigne une personne spécialement habilitée 

à la représenter en qualité de représentant 

Lorsqu'une personne morale est nommée Directeur Général, ses dirigeants sont sournis aux mêmes 

conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'Us étalent 

Directeur Général en leur propre nom, sans préudice de la responsabilité solidaire de la personne 

morale qu'ils dirigent. 

Le Directeur Général, personne physique, peut être lé à la Société par un contrat de travail. 

Durée des fonctions 

La durée des fonctions du Directeur Général est fixée dans la décision de nomination et ne peut 

excéder celle du mandat du Président. 

Toutefois, en cas de cessation des fonctions du Président le Directeur Général conserve ses 

fonctions jusqu'à la nomination du nouveau Président, sauf décision contralre des associés, 

Les fonctions de Directeur Général prennent fin soit par le décès, la démission, is révocation, 

l'expiration de son mandat, soit par l'ouverture à l'encontre de celui-ci d'une procédure de 

redressement ou de liquidation judiciaires. 

Le Directeur Général peut démissionner de son mandat par lettre recommandée adressée au 

Président, sous réserve de respecter un préavis de trois mois, lequel pourra être réduit lors de la 

décision des assüciés qui nommera un nouveau Directeur Général en remplacement du Directeur 

Général démissionnaire, 

Le Directeur Général peut être révoqué à tout moment, Sans qu'il soit besoin d'un juste motif, par 

décision de la collectivité des assoctés prise à l'initiative d'un ou plusieurs associés réunissant au 

moins 10 % du cœpital et des droits de vote de la Société et statuant à ja maforité des trols-quarts 

des volx de taus les associés de la Société, Cette révocation n'ouvre drolt à aucune indemnisation. 

En outre, le Directeur Général est révaqué de plain dralt, sans inderonisation, dans les cas suivants 

15 

À 94 

Ua



interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise où personne morale, 

incapacité ou faliilite personnelle du Directeur Général personne physique, 

- mise en redressement ou liquidation judictaire, interdiction de gestion ou dissolution du Directeur 

Général personne morale, 

- exclusion du Directeur Général associé. 

Rémunération 

Le Directeur Général a droit à une rémunération librement fixé par décision collective des associés 

de la Société à la majorité des trois-quarts des vaix de tous les associés de la Seciété. 

Elle peut être fixe ou proportionnelle ou à la fois fixe et proportionnelle au bénéfice ou au chiffre 

d'affaires. 
| 

, 

Toute modification de cette rémunération est également du domaine des décisions collectives des 

associés, 

Cette rémunération sera communiquée chaqu£ année aux associés dans le cadre de l'approbation 

des comptes annuels etsera expressément ratifiée par les assoclés, 

En outre, le Directeur Général est remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 

justificatifs. 

Pouvoirs du Directeur Général 

Le Directeur Général dispose des mêmes pouvoirs que le Président et notamment des pouvoirs de 

représentation de la société à l'égard des tlers, sous réserve des Ilmitations éventuellement fixées 

par la décision de nomination ou par une décision ultérieure. 

Atitre de règle interne, les décisions sulvantes devront impérativement être prises conjointement 

par le Président et le ou les Directeurs Généraux : 

-__ Toutinvestissement, tout accord ou contrat engageant la soctêté pour un montant compris 

entre 0 et 5.000 Euros ; 

-__ Toutinvestissement, toutaccord ou contrat engageantla société pour un montant supérieur 

à 5,000 Euros devra être signé par l'intégralité des associés, 

- Acquisition d’une nouvelle activité ou fonds de commerce ou cession d'un fonds de 

commerce appartenant à la société, 

- Apport à toute autre société, 

- Décision exceptionnelle, stratégique et/ou de nature à modifier slgnificativement le 

fonctionnement de la société et/ou la nature ou l'étendue de ses activités, 

- Prise, augmentation, apport ou cession de toute participation en capital, immédiatement ou 

différée, en actions, obligations convertibles ou échangeables, bons de souscription, ou 

autrement, dans toute société ou entité ; . 

- Prêts ouemprunts, 

= Cession d'actif de la soclété, 

- Caution donnée par la société, 

ARTICLE 24 CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET SES DIRIGEANTS OU ASSOCIES 

En application des dispositions de l'article L. 227-10 du Code de commerce, le Commissaire aux 

Comptes au, s'il n’en a pas été désigné, le Président de la société présente aux associés un rapport 
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sur les conventions, intervenues directement où par personne interposée entre la Société et son 

Président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction des droits de vote 

supérieure à dix pour cent ou, s'il s'agit d'une société associée, la Soclété la contrôlant au sens de 

l'article L.233-3 dudit code. | 

Les assoclés statuent sur ce rapport lors de la décision collective statuant sur les comptes de 

l'exercice écoulé. 

Les conventions non approuvées produtsent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 

intéressée et, éventuellement, pour le Président et les autres dirigeants d'en supporter les 

conséquences dommageables pour la Société. 

En application des dispositions de l'article L. 227-11 du Code de commerce, les conventions portant 

sur les opérations courantes et conclues à des conditions normales qui, en ralson de leur objet ou 

de leurs implications financières sont significatives pour les parties, sont communiquées au 

Commissaire aux Comptes, s'il en a été désigné. Tout assoclé a le droit d'en obtenir communication. 

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce s'appliquent dans les 

conditions déterminées par cet article, au Président et aux autres dirigeants de la Société. 

ARTICLEZS COMMISSAIRES AUX COMPTES 

En application de l'article L.22 -9-1 du Code de commerce, un où plusieurs Commissaires aux 

Comptes titulaires doivent être nommés aux fins d'exercer leur mission de contrôle conformément 

à Ja loi dans les cas suivants : 

- Lorsque la saclété par actlons simplifiée dépasse, à la dôture d'un exercice social, les seuils 

fixés par l'article R.22 -1 du Code de commerce pour deux des critères suivants : total du 

bllan, montant hore taxes du chiffre d'affaires, nombre moyen de salariés au cours d'un 

exercice. 

- Lorsque la société par actions simplifiée contrôle une ou plusieurs soclétés ou est contrôlée 

par une ou plusieurs sociétés au sens de l'article L.233-16, I et il du Code de commerce, 

Toutefois, la société par actions simplifiée n'est plus tenue de désigner un Commissaire aux Comptes 

dès lors qu’elle n'a pas dépassé les chiffres pour deux des trois critères pendant les deux exercices 

précédant l'expiration du mandat du Commissaire aux Comptes. 

En l'absence de l'obligation légale de nomination, les associés peuvent également décider la 

nomination d’un ou plusieurs commissaires aux comptes à la majorité de plus de trois quarts des 

voix de tous les associés de la Soclété. 

La nomination d'un commissaire aux comptes peut également être demandée en justice, sous la 

forme d'une requête adressée au Président du tribunal de commerce statuant en la forme des 

référés, par un ou plusieurs associés représentant au moins un dixième du capital. 

Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes suppléants appelés à remplacer le ou les titulaires en 

cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, sont également nommés en même temps 

que le ou les titulaires pour la même durée. 

Le mandat des Commissaires aux Comptes s'élève à six exercices sociaux ; leurs fonctions explrent 

à l'issue de la consuitation annuelle de la collectivité des associés appelée à statuer sur les comptes 

du sixième exercice social. 

ls ont pour mission permanente de vérifier les valeurs et les documents comptables de la Société, 

de contrôler la régularité et la sincérité des comptes sociaux et d'en rendre compte à la Société. Ils 

ne doivent en aucun cas s'immiscer dans la gestion de la Société. 

Les Commissaires aux Comptes, lorsqu'ils sont nommés, sont invités à participer à toute 

consultation de la collectivité des associés. 
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ARTICLE 26 REPRESENTATION SOCIALE 

Les délégués du comité d'entreprise, s'il en existe un, exercent les droits prévus par les articles L. 

2323-62 à L. 2323-67 du Code du travail auprès du Président. 

Le comité d'entreprise doit être informé des décisions collectives dans les mêmes conditions que 

les assoclés. 

Les demandes d'inscription des projets de résolutions présentées par le comité d'entreprise dalvent 

être adressées par tous moyens Écrits par UN représentant du comité au Président et accompagnées 

du texte des projets de résolutions. 

Elles doivent être reçues au siège social 10 jours au moins avant la date fixée pour la décision des 

assoclés. Le Président accuse réception de ces demandes dans les 5 jours de leur réception. 

ARTICLE 27 DECISIONS COLLECTIVES 

La collectivité des associés est seule compétente pour prendre les décisions suivantes 

+ approbation des comptes annuels et affectation des résultats, 

- approbation des conventions réglementées, 

- nomination des Commissaires aux Comptes, 

-augmentation, amortissement et réduction du capital soclal, 

- transformation de la Société, 

- fuston, scission ou apport partiel d'actif, 

- dissolution et liquidation de la Société, 

- agrément des cessions d'actions, 

- inaliénabilité des actions, 

- suspension des droits de vate et exclusion d'un associé ou cession forcée deses actions, 

- augmentation des engagements des associés, 

«nomination et révocation du Président, 

- fixation de Ja rémunération du Président, 

- nomination et révocation du Directeur Général, 

- fixation de la rémunération du Directeur Général, 

- modification des statuts, sauftransfert du siège social, 

Toutes autres décisions relèvent de la compétence du Président, 

ARTICLE 28 FORME DES DECISIONS 

Les décisions collectives sont prises, au choix du Président en assemblée générale ou résultent du 

consentement des associés exprimé dans un acte sous seing privé, Elles peuvent également faire 

Y'objet d'une consultation écrite et être prises par tous moyens de télécommunication électronique. 

Toutefois, devront être prises en assemblée générale les décisions relatives à l'approbation des 

comptes annuels et à l'affectation des résultats, aux modifications du capital social, à des opérations 

de fusion, scission ou apport partiel d'actif, à l'exclusion d'un assoclé. 

Tout associé a le droit de participer aux décisions collectives, personnellement ou par mandataire, 

quel que sait le nombre d'actions qu'il possède, Il doit justifier de son identité et de l'inscription en 

compte de ses actions au Jour de la déclsion collective, 
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ARTICLE 29 CONSULTATION ECRITE 

En cas de consultatian écrite, le Président adresse à chaque assodié, par lettre recommandée, le 

texte des résolutions pronosées ainsi que les documents nécessaires à l'information des associés, 

Les associés disposent d'un délai de 15 jours à compter de la réception du projet de résolutions 

pour transmettre leur vote à l'auteur de la consultation par lettre recommandée. 

Tout assoclé n'ayant pas répondu dans le délai d-dessus est considéré comme s'étant abstenu, 

ARTICLE 30 ASSEMBLEE GENERALE 

Les assemblées générales sont convoquées, soit par le Président, soit par un mandataire désigné 

par le Président du Tribunal de commerce statuant en référé à la demande d'un ou plusieurs 

assoclés réunissant cinq pour cent au moins du capital ou à ta demande du comité d'entreprise en 

cas d'urgence, sait par le Commissaire allx Comptes, s'il a été nommé. 

Pendant la période de liquidation, l'Assemblée est convoquée par le liquidateur. 

La convocation est effectuée par tous procédés de communication écrite 8 jours avant la date de la 

réunion et mentionne le four, l'heure, le lieu et l'ordre du jour de la réunlon. 

Toutefois, l'Assemblée Générale se réunltvalablement sur convocation verbale et sans déjai sitous 

les associés y consentent. 

L'ordre du jour est arrêté par l'auteur de la convocation. 

Un ou plusleurs associés représentant al molns 10 % du capital ont la faculté de requérir 

l'inscription à l'ordre du jour de l'Ascemblée de profets de résolutions par tous moyens de 

communication écrite. Ces demandes doivent être reçues au siège social 10 jours au moins avant la 

date de la réunion. Le Président accuse réception de ces demandes dans les S jours de ieur 

réception. 

L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas à l’ordre du jour. Elle peut cependant, 

en toutes circonstances, révoquer le Président, un ou plusieurs dirigeants, et procéder à leur 

remplacement. 

Les associés peuvent se faire représenter aux délibérations de l'Assemblée par un autre associé ou 

par un tiers. Chaque mandataire peut disposer d'un nombre limité de mandats. 

Les mandats peuvent être donnés par tous procédés de communication écrite, et notamment par 

télécopie. 

Une feuille de présence est émargée par les associés présents et les mandataires et à laquelle sont 

annexés les pouvoirs donnés à shaque mandataire. Elle est certifiée exacte par le bureau de 

l'Assemblée, 

Les réunions des assemblées générales ont lieu au siège social ou en toutautre endroitindiqué dans 

la convocation. 

L'Assemblée est présidée par le Président ou, en son absence par un associé désigné par 

l'Assemblée. 

L'Assemblée désigne un secrétaire qui peut être pris en dehors de ses membres. 

ARTICLE 31 REGLES DE MAJORITE 

Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité de capital qu'elles représentent. 

Chaque action donne droit à une voix. 
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Toutes les décistons collectives, y compris les décisions collectives entraînant modification des 

statuts, à l'exception de celles pour lesquelles l'unanimité est exigée par la lol ou par les présents 

statuts, seront prises à la majorité simple des voix de tous les assoclés de la Soclété, 

Doivent être prises à l'unanimité des associés disposant du droit de vote les décisions collectives 

suivantes : 

- celles prévues par les dispositions légales, 

-les décisions ayant pour effet d'augmenter les engagements des assoctés, 

- a modification ou la suppression de la clause de droit de préemption 

-Ja modification ou la suppression de la clause d'agrément, 

. Ja modification ou la suppression de la clause d'exclusion, 

. la modification ou la suppression de la clause d'inaliénabilité. 

ARTICLE 32 PROCES-VERBAUX DES DECISIONS COLLECTIVES
 

Les décisions collectives prises en assemblée sont constatées par des procès-verbaux signés par le 

Président et le secrétaire et étabils sur un registre spécial, ou sur des feuillets mobiles numérotés. 

Les procès-verbaux doivent indiquer Je lieu et Ja date de La consultation et le nombre de droits de 

vote possédés par les assariés présents, Îes documents et informations communiqués 

préalablement aux associés, un exposé des débats ainsl que le texte des résolutions et pour chaque 

résolution le résultat du vote, 

En cas de déciston cnllective résultant du consentement un
anime des associés exprimé dans un acte, 

cet acte doit mentionner les documents et informations communiqués préalablement ait associés, 

Il est signé par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial ou les feuillets numérotés. 

En cas de consultation écrite, le Président établira un procès-verbal falsant état des différentes 

phases de la consultation et sur lequel sera porté le vote de chaque assaclé ou le défaut de réponse 

: les supports matériels de la réponse des associés quand Îls existent seront annexés au 

procèsverbal. 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des décisions collectives sont valablement certifiés par le 

Président, ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet. 

ARTICLE33 DROIT D'INFORMATION DES ASSOCIES 

Quel que soitle mode de consultation, toute décision des assaciés doit fatre l'objet d'une information 

préalable comprenant l'ordre du jour, le texte des résolutions et tous documents ét informations 

leur permettant de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à Leur 

approbation. Ces documents sont mis à la disposition des assoclés au siège social de la Société, 8 

ne gun ta date de consultation et peuvent leur être adressés sur leur demande aux frais de la 

oc 

Les rapports établis par le Président, ainsi que les comptes annuels et, le cas échéant, les comptes 

consalidés du dernier exercice sont communiqués aux assaciés dans les mêmes conditions, avant la 

décision collective statuant sur ces comptes. 

Les associés peuvent, à taute époque, consulter au «iège social, et, le cas échéant prendre copie, des 

statuts À jour de la Société ainsl que, pour les trois dernlers exercices, des registres soclaux, de 

l'inventaire et des comptes annuels, du tableau des résultats des cinq derniers exercices, des 

cmpes consolidés, des rapports et documents soumis aux assoclés à l'occasion des décisions 

collectives. 
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ARTICLE 34 EXERCICE SOCIAL 

Chaque exerrice soclal a une durée douze mols, qui commence le 1er JANVIER de chaque année et 

qui finit le 31 DÉCEMBRE de l'année suivante. 

Le premier exercice social sera clos le 31 DECEMBRE 2020. 

ARTICLE 35 INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 

IL est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi et aux usages 

du commerce. 

À la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du 

passif existant à cette date. 

ji dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et falsant apparaître de façon 

distincte les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et Les charges de 

l'exercice, ainsi que l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le 

compte de résultat. 

1 est procédé, même en cas d'absence ou d'insuffisance du bénéfice, aux amortissements et 

provisions nécessaires. Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis est 

mentionné à la suite di bilarL 

Le Président établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la loi. 

En application des dispositions de l'article L. 225-184 du Code de commerce, Il établit un rapport 

spécial qui informe chaque année la collectivité des assoclés des apérations réalisées dans le cadre 

des options de souscription ou d'achat d'actions cansenties par la Société à chacun des mandataires 

sociaux. 

Tous ces documents sont mis à la disposition du ou des Commissaires aux Comptes de la Société 

dans les conditions légales et réglementaires. 

Dans les stx mais de la clôture de l'exercice ou, en cas de prolongation, dans le délal fixé par décision 

de justice, les associés doivent statuer par décision collective sur les comptes annuels, au vu du 

rapport de gestion, et éventuellement du rapport spécial sur les conventions réglementées établi 

par le Président, et des rapports du ou des Commissaires aux Comptes et, le cas échéant, sur les 

comptes consolidés, au vu du rapport de gestion du groupe et des rapports des Commissaires aux 

Comptes. 

ARTICLE 36 AFFECTATION ET REPARTITION DU RESULTAT 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice fait apparaître par 

différence, après déduction des amortissements et des provisions, le bénéfice ou la perte de 

l'exercice clos. 

Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il est prélevé cinq pour 

cent au moins pour constituer le fonds de réserve légale, Ce prélèvement cesse d'être obllgatolre 

lorsque le fands de réserve atteint le dixième du capital soctal ; il reprend son cours lorsque, pour 

une cause quelconque, la réserve légale est descendue au-dessous de ce dixième. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes antérieures 

et des sommes à porter en réserve, en application de la loi et des statuts, et augmenté du report 

bénéficiaire. 

Sur ce bénéfice, la collectivité des assoctés peut prélever toutes sommes qu'elle juge à propos 

d'affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de 

reporter à nouveau. 

Le solde, s'il en existe, est réparti entre tous les associés proportionnellement à leurs droits dans le 

capital. 
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En outre, la collectivité des associés peut décider la mise en elstrlbution de sommes prélevées sur 

les réserves disponibles, en Indiquant expressément les postes de réserves Sur lesquels les 

prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les bénéfices 

de l'exercice. 

Or le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être falte aux associés lorsque les 

capltaux propres sont où deviendralent à la suite de ceile-cl, inférieurs au montant du capital 

augmenté des réserves que Ja toi ou les statuts ne permettent p8s de distribuer. L'écart de 

réévaluation n'est pas disaibuable. !! peut être incorporé an tout ou partie au capital. 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par la collectivité des assoclés, 

reportées à nouveau, Pour être Imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à 

extinction. 

ARTICLE 37 PAIEMENT DES DIVIDENDES - ACOMPTES 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sant fixées par déclsion collective 

des assoclés ou, à défaut, par le Président. 

Toutefois, la mise en palement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un délai maximal 

de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de ce délai par autorisation de justice. 

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et éventuellement certifié par un 

Commissaire aux Comptes si nécessaire fait apparaître que la Soctété, depuis la clôture de l'exercice 

précédent, après constitution des amortissements et provisions nécessaires et déduction faite s'il y 

a lieu des pertes antérieures ainsi que des sommes à parter en réserve, en application de la loi ou 

des statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué sur décision du Président des acomptes Sur 

dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice, Le montant de ces acomptes ne PEL 

excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 

Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des associés sauf lorsque la distribution a été 

effectuée en violation des dispositions légales et que la Soclété établit que les bénéficialres avaient 

connaissance du caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient 

l'ignorer compte tenu des circonstances, Le cas échéant, l'action en répétition est prescrite trois ans 

après la mise en paiement de ces dividendes. 

Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement sont prescrits. 

ARTICLE 38 CAPITAUX PROPRES INFERIEURS À LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

Si, du fait des pertes canstatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 

deviennentinférieurs à la moitié du capital social, le Président doi, dans les quatre mois qui suivent 

l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, consulter la collectivité des assactés, à 

l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée dé Ja Société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des dispositions légales 

relatives au capital minimum, et dans le délai fixé par Ja lat, réduit d'un montant égal à celui des 

pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves sf, dans ce délai, tes capitaux propres ne sont pas 

redevenus au moins égaux à la moitié du capital sacial. 

Dans tous les cas, la décision collective des assaciés doit être publiée dans les conditions légales et 

réglementaires, 

En cas d'fnahservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander en Justice la dissolution 

de la Société, E en est de même si la collectivité des assoclés n'a pu déllbérer valablement, Toutefois, 

le tribunal ne peut prononcer La dissolution si, au jour où {l statue sur le fond, la régularisation a eu 

eu. 
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ARTICLE 39 TRANSFORMATION DE LA SOCIETE 

La société peut se transformer en société d'une autre forme, 

La décision de transformation est prise collectivement par les assoclés, sur le rapport du 
Commissaire aux Comptes de la Saclété ou du Commissaire à la Transformation en l'absence de 
commissaire aux comptes, s’il n'a pas été désigné de Commissaires aux Comptes, lequel doit attester 
que les capitaux propres sont au moins égaux au capital soclal. 

La transformation en société en nom collectif nécessite l'accord de tous les associés. En ce cas, les 
conditions prévues ci-dessus ne sont pas exipibles, 

La transformation en société en commandite simple ou par actions est décidée dans les conditions 
prévues pour la modification des statuts et avec l'accord de chacun des associés qui acceptent de 

devenir commandités en raison de la responsabilité solidaire et Indéfinie des dettes soclales. 

La transformation en société à responsabilité limitée est décidée dans les conditions prévues pour 
la modification des statuts des sociétés de cette forme. 

La transformation qui entraîneraît, soit l'augmentation des engagements des associés, soit la 
modification des clauses des présents statuts exigeant l'unanimité des associés devra faire l'objet 

d'une décision unanime de ceux-ci. 

ARTICLE 40 NOMINATION DU PRESIDENT 

Le soussigné, ès qualité, nomme à l'unanimité, sans limitation de durée, en qualité de Première 
Président de la Société : 

Monsieur GRANIER Jonathan 

Né le 09 actobre 1984 à BEZIERS (345090) 

De nationalité française 

Demeurant 87 rue Del Bon Pals 

34070 Montpelller 

Le Président ainsi nommé accepte es fonctions qui lui sont confiées et déclare n'être atteint 
d'aucune incompatibilité nl d'aucune interdiction susceptible d'empêcher sa nomination et 
l'exercice de ses fonctions. 

Le Président sera remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur justificatifs, 

ARTICLE 41 NOMINATION DU DIRECTEUR GENERAL 

Les associés se réservent la possibilité de nommer ultérieurement un directeur général, dans cette 
hypothèse cette nomination sera décidée à l'unanimité, sans limitation de durée, en qualité de 
Premiers Directeurs Généraux de la Société : 

Le premier Directeur Général dispose des mêmes pouvoirs que le Président et notamment des 
pouvoirs de représentation de la société à l'égard des tiers, 

Le Directeur Général ainsi nommé accepte les fonctions qui lui sont confiées et déclare n'être atteint 
d'aucune incompatibilité nf d'aucune interdiction susceptible d'empêcher sa nomination et 
l'exercice de ses fonctions. 

Le Directeur Général sera remboursé de ses frais de représentation et de déplacement sur 
justificatifs 

74 
om



REPAISE DES ENGAGEM
ENTS ACCOMPLIS P

OUR LE COMPTE DE LA SOCIETE 

AVANT LA SIGNATU
RE DES STAT

UTS 

Conformément
 à a loi, la société ne jouira de la personnalité

 morale qu'à compter du jour de son 

immatriculation
 au Registre du commerce et des soctétés. 

e compte de la société 

Cependant {a été accompli dès avant la signature des présents statuts, pour L 

en formation, des actes énoncés dans un état annexé aux présents statuts, indiquant pour chacun 

d'eux l'engagement qui en résuiterait pou
r a saciété. 

Cet état a Été déposé dans les délais légaux al lieu du futur siège soclal à la disposition des associés 

qui ont pu En prendre connaissance, ainsi que tous les soussignés, è5 qualités, Je reconnaissent
 

La signature des présents statuts vaudra reprise par Ja société de ces engagements qui seront 

réputés avoir été souscrits par etie dès son origine, et ce, dès qu'elie aura été immatriculée au 

Registre du commerce et des sociétés. 

MANDAT POUR ACCOMPL
IR DES ACTÉS POUR LE COMPTE DE LA SOCIETE 

APRES SIGNATUR
E DES STATUTS ET AVANT L'IMMATR

ICULATION AU REGISTRE DU 

COMMERCE ET DES SOCIET
ES 

En attendant l'accomplissement
 de la formalité d'immatriculation 

dé la société au Registre du 

commerce et des sociétés le saussigné, ës qualité, donnent 
mandat à Monsieur GRANI

ER Jonathan 

pouvant agir individuellement, et lui délèque spéclatement tous pouvoirs à l'effet de passer êt 

conclure au nom et pour le compte de la coctêté, les actes et engagements suivants, JUgÉS urgents 

dans l'intérêt sacial : 

. Signature de tous contrats donnant l'usage de locaux à l'effet d'établir des établissements 

secondaires, 

. Ouverture et fonctionnement 
d'un compte bancaire, 

_ Procéder à l'enregistrement des statuts auprès de Ja Recette des impôts compétente ; 

- Signer et faire publier l'avis de constitution dans un journal d'annonces légales dans le 

département du siège soclal ; 

- Procéder àtoutes déclarations auprès 
du Centre de Formalités des Entreprises comp

étent 

. 
+ 

- Effectuer toutes formalités en vue de l'immatriculation de ja soclété au Registre du 

commerce et des sociétés ; 

. À cet effet, signer tout actes et pièces, acquitter tous droits et frais, et plus généralement 

faire tout ce qui sera nécessaire afin de donner à la société présentement
 constituée son 

existence légale en accomplissant toutes autres formalités prescrites par la loi, 

- Autorisation de passer tous contrats avec les organismes administratifs tels qu'E.DF, 

G.DF, Poste, etc... 

. Autorisation de retirer le courrier adressé en recommandée ou pli simple, de retirer tous 

avis ou significations d'Huissier, 

Du seul fait de immatriculation de la société au Registre du commerce et des sociétés, les 

engagements résultant de ces actes seront repris, rétroactivement, dès leur naissance et de plein 

droit, par la soctété. 
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ARTICLE 44 DISSOLUTION - LIQUIDATION 

À toute époque et en toutes circonstances, une décision des associés peut prononcer la dissolution 
anticipée de la soclété. Un an, au moins, avant la date d'expiration de la durée de la société, le 
Président convoque les associés à l'effet de décider si la société doit être prorogée ou non. 

La dissolution pourra également intervenir par décision judiciaire dans les cas prévus par la loi. 

À l'expiration de Ja société ou en cas de dissolution anticipée, les associés, sur la proposition du 

Président, règlent le mode de liquidation et nomment un ou plusieurs liquidateurs, dont ils 
déterminentles pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux pouvairs du Président et du Directeur Général et de tous 
mandataires. 

En présence d'un associé unique, la dissolution de la société décidée par celui-ci entraînera 

transmission universelle du patrimoine de la société à l'associé unique sans qu'il y ait lieu à 
liquidation. 

Cette transmission et l'exercice éventuel des droits des créanciers auront lieu conformément aux 
articles 1844-5 et 1844-B modifiés du code civil. 

ARTICLE 45 CONTESTATIONS ELECTION DE DOMICILE 

Toutes les contestations qui peuvent s'élever pendant la durée de la société ou de sa liquidation, 

soit entre les Associés et la société, soit entre les associés eux-mêmes, concernant l'interprétation 

ou l'exécution des présents statuts, ou généralement au sujet des affaires sociales, sont soumises à 
la juridiction des Tribunaux compétents du lieu du siège social de la société. 

À cet effet, en cas de contestation, tout associé doit faire élection de domicile dans le ressort du 
Tribunal compétent du siège social et toutes assignations et significations sont régulièrement 
délivrées à ce domicile. 

À défaut d'élection de domicile, les assignations et significations sont valablement faites au Parquet 
de Monsieur le Procureur de {a République près le Tribunal de Grande Instance du lieu du siège 
social. 

Copie certifiée conforme à l'original, 
Modifiés le 15/02/2024 
A MONTPELLIER 

Monsieur GRANIER Jonathan, président 

Jonathan Granier 
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